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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DE LA FEDERATION REGIONALE DES CHASSEURS 

DU CENTRE-VAL DE LOIRE 
16 mai 2018 

Rapport moral du Président  
présenté par le Vice-Président, Alain MACHENIN 

 

 

Bonjour à tous, 

 

Monsieur le Délégué régional de l’ONCFS,  
Monsieur le Directeur régional de l’Agriculture, de l’Alimentation et 
de la Forêt,  

Monsieur le Commissaire aux Comptes et Monsieur l’expert 
comptable,  

Mesdames et Messieurs les administrateurs de Fédérations 

départementales, Mesdames, Messieurs les Directeurs de fédérations,  

 

Je souhaite aborder avec vous quelques sujets marquants l’activité de 
notre fédération régionale.  

Tout d’abord, comme en départements, les statuts de la fédération 

régionale ont été modifiés et devront donc être adoptés ce jour par 

notre Assemblée générale.  

Mais, sans parler de la réforme de la chasse au niveau départemental 

que vous connaissez très bien notamment par rapport à la mise en 

place du permis national à 200 euros au plus tôt en 2019-2020, les 

fédérations régionales doivent également subir de grands 

changements.  
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Elles seront ainsi renforcées dans leurs missions notamment en termes 

d’ingénierie environnementale et de gestion d’espaces naturels, tout 
en conservant les missions d’ores et déjà développées par les FRC qui 
fonctionnent bien, dont la FRC du Centre-Val de Loire fait partie, 

rappelons le ! 

Leur financement doit lui aussi être totalement modifié avec une 

enveloppe budgétaire de base permettant un fonctionnement à minima 

de TOUTES les fédérations régionales, ce qui n’est pas forcément le 
cas actuellement.  

Aux fédérations régionales de mobiliser ensuite de manière 

complémentaire divers fonds tels que ceux régionaux ou européens 

pour mener à bien d’autres actions.  
Mais je ne vous cacherai pas qu’en région Centre-Val de Loire, cela 

va être très difficile, comme cela l’est depuis presque 18 ans ! Ma 

précédente rencontre avec la nouvelle Présidente en charge de 

l’environnement au Conseil régional, Madame RIVET, ne présage pas 

de réels changements dans l’appui éventuel du Conseil régional au 

monde de la chasse !  

A part les fonds mobilisables localement par les structures 

départementales via les pays, les communautés de communes ou les 

agglomérations, rien ne semble possible à l’échelle régionale ! Nous 

sommes bien loin de ce qu’arrivent à mobiliser les FRC des régions 
Auvergne Rhône alpes, ou Occitanie, investies politiquement dans 

leurs conseils régionaux. A nous d’en tirer les conclusions ! 

Malgré ce déficit de financements externes, et grâce à la motivation 

des fédérations départementales, la fédération régionale poursuit son 

rôle de représentation des intérêts des chasseurs et de la chasse tout au 

long de l’année au sein de plusieurs groupes de travail et de comités 

régionaux.  

Nous n’avons heureusement pas attendu la future réforme pour nous 
impliquer dans toutes les politiques environnementales. Et je tiens 

d’ailleurs à remercier ici l’ensemble de mes collègues administrateurs 
de la FRC pour leur implication dans les actions de notre fédération 

régionale.  

Elle est de nouveau représentée au sein du conseil économique, social 

et environnemental en la personne du président MOKTAR.  
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Elle a participé aux travaux d’élaboration menés sur le schéma 
régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des 
territoires et elle devrait être partie prenant de l’agence régionale de la 

biodiversité en cours de constitution depuis début 2017.  

Elle est associée, au même titre que les 6 fédérations départementales, 

au comité paritaire régional forestiers et chasseurs qui doit aborder les 

questions d’équilibre sylvo-cynégétique dans le cadre de l’élaboration 
du programme régional forêt bois. Monsieur Gaillet pourra peut-être 

nous en parler tout à l’heure.  
Elle est également toujours présente au Conseil régional d’Orientation 
de la Politique Sanitaire Animale et Végétale et travaille de concert 

avec GDS Centre sur le volet faune sauvage du schéma régional de 

maîtrise des dangers sanitaires. 

La fédération régionale, en région Centre-Val de Loire, a souhaité 

également axer fortement ses missions vers le service, l’appui aux 

fédérations départementales. Elle permet ainsi de mutualiser des 

compétences en termes d’infographie et d’informatique ; c’est dans ce 
cadre qu’elle gère les sites internet des fédérations qui vont être 
d’ailleurs restructurés totalement prochainement.  

Dans cette même logique, la fédération régionale apporte son soutien 

logistique dans le cadre de la saisie des données de terrain comme le 

plan de chasse, les tableaux de chasse ou les captures par piégeage.  

Elle assure également un grand nombre de « prestations » en 

infographie via la réalisation de différents supports de communication 

régionaux et départementaux, ainsi que le développement d’outils 
d’éducation à la nature.  
A ce titre, une petite nouveauté cette année : vous pourrez admirer 

lors du prochain Game Fair, la réalisation de tous les supports du 

stand de la Fédération de Loir-et-Cher qui a souhaité mettre à 

l’honneur la chasse en région Centre-Val de Loire! 

Pour finir, je voudrais aborder avec vous l’étude de faisabilité qui 
vient de débuter sur la mise place d’une filière régionale (et non 
uniquement en Sologne) de valorisation de la venaison, comprenant 

également la dimension élimination des déchets carnés.  
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Je voulais vous en parler, car cette nouvelle étude, financée par le 

Conseil régional à hauteur de 50 000 euros, est menée par un cabinet 

d’études spécialisé qui implique très fortement les fédérations 
départementales. Il ne faut pas laisser passer cette opportunité et nous 

devons nous mobiliser très fortement car le fonctionnement d’une 
telle filière ne pourra se faire sans la motivation sur le terrain des 

chasseurs !  

L’étude conclura peut-être que le développement d’une activité de 
valorisation de la viande de gibier viable est impossible. Mais soyons 

optimistes !  

Pouvoir commercialiser des produits du terroir, fabriqués à partir de 

notre gibier chassé en région Centre-Val de Loire, valoriserait 

fortement notre activité chasse vis-à-vis du grand public, et 

permettrait aussi d’apporter de nouveaux services aux chasseurs, en 
particulier par la transformation de leur gibier en prêt à cuire et 

l’élimination des déchets !  

Un séminaire de travail, piloté par la Région et le Cabinet d’études, va 
permettre aux fédérations et aux futurs acteurs, de créer cette filière à 

notre image le 18 juin prochain au Château de Chaumont sur Loire 

normalement ! Il faut donc retenir dès maintenant cette date ! Et les 

résultats de l’étude sont attendus pour l’automne prochain.  
Je ne veux pas être trop long car notre fédération régionale réalise, 

comme vous pouvez le constater, un grand nombre d’actions sur 

différentes thématiques. Je laisserai le soin à Karine et Aude, salariées 

à la fédération régionale de les présenter en détail dans le rapport 

d’activités.  
 

Pour conclure je tenais à féliciter et remercier le personnel de la 

fédération régionale pour leur compétence et qualité. Elles travaillent 

souvent dans des conditions difficiles et particulières. 

 

Je vous remercie de votre attention et vous souhaite donc une très 

bonne assemblée générale. 


